
COMMUNE de VEZELS-ROUSSY 
20 ROUTE DES VALLEES - 15130 VEZELS-ROUSSY 

mairie.vezelsroussy@wanadoo.fr 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 5 juin 2025 
PROCES VERBAL 

 
L’an deux-mille-vingt-cinq, le 5 juin, à 20h30, le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique sur convocation en date 
du 23 mai 2025, sous la Présidence de M. TOURLAN Jean-Luc, Maire. 
 

Etaient présents :  
Mrs TOURLAN Jean-Luc, ROUMANIOL Jacques, PEGORIER Jean-Luc, LAMOUROUX Alain, Jean-Baptiste 
CAPREDON Mmes, BOLLAERT Maryse, VIGNES Sylvie, PEPIN Monique 
 

Pouvoirs déposés en application de l’article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales :  
 

LESCURE Céline qui a donné pouvoir à Jacques ROUMANIOL,  
 

Absents :  MAX Pablo, PRADAL Stéphanie  
 

Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte à 20h30 et donne lecture de l’ordre du 
jour : 

 Désignation du secrétaire de séance  

 Approbation du compte rendu de la réunion du 27 mars 2025 

 Amendes de police 

 Schéma des mobilités 

 Composition Conseil Communautaire 

 Aide pour un voyage scolaire 

 Informations et affaires diverses 
 

 
M. ROUMANIOL Jacques est désigné secrétaire pour toute la durée de la séance, Conformément à l’article L 2121 – 

15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Approbation du PV de la séance du 27 mars 2025  
 

Amendes de police 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal le courrier afférent à l'appel à projets du programme d'amendes de police 
2025. 
Monsieur le Maire suggère le dépôt d'une demande de dotation au titre de la du programme d'amendes de police 2025 
pour la voie communale « chemin de lazigue » afin de maintenir au mieux l’état des routes et faciliter la circulation de nos 
administrés, en effectuant un élargissement de la voie communale « chemin de lazigue » de Vezels Roussy VC n°5r via 
un travail de pelle et de compacteur, et de la pose d’enduit. Ces travaux permettront également de mieux desservir les 
maisons et de récupérer également les eaux pluviales. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide d'accepter la proposition de Mr le Maire. 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des différents devis Établis et compte-tenu de l'importance de ces 
travaux, et à l'unanimité des membres présents décide : 
- d'adopter le programme des travaux de voirie communale, pour la mise en sécurité par l'Elargissement de la voie 
communale "chemin de la lazigue" et de déposer auprès du Conseil Départemental une demande de dotation au titre du 
programme d'amendes de police 2025. 
Le financement pourrait être le suivant : 
Dépense globale : 12 157 € 
- dotation amendes de police : 3 039 € (soit 25%) 
- Autofinancement : 9 118 € HT (soit 75 %) 
 

Délibération DEL_2025_14 : AMENDES DE POLICE 2025 
VOTE :  POUR : 9 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
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Schéma des mobilités 
 
Les élus communautaires de l’Agglomération d’Aurillac, au titre de l’axe « Qualité de vie durable » de leur Projet de 
Territoire 2021-2026, ont inscrit la réalisation d’un Schéma Communautaire des Mobilités valant Plan de Mobilité Simplifié, 
comme action-phare de la Collectivité afin d’accompagner l’évolution des déplacements et des mobilités du quotidien sur 
leur territoire et de réduire les émissions de gaz à effet de serre induites par les transports. 
En novembre 2022, la CABA (devenue Aurillac Agglomération) s’est ainsi engagée dans l’élaboration de ce schéma, 
accompagnée par le bureau d’études Lee Sormea et le CPIE de Haute-Auvergne pour le volet « concertation ». 
Une gouvernance spécifique en COTEC, COPIL et réunions de restitution élargie a été déployée. Les Communautés de 
Communes de la Châtaigneraie Cantalienne et de Cère-et-Goul-en-Carladès ainsi que la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
le Département du Cantal, les services de l’État, le Syndicat Mixte du SCoT BACC et les communes ont été intégrés à la 
réflexion via leur participation aux différentes réunions de travail organisées. 
Le Schéma Communautaire des Mobilités est construit autour d’un diagnostic stratégique partagé, de l’identification 
d’enjeux et d’orientations, ces deux premières phases ayant permis la définition d’un plan d’actions. 
Deux grandes étapes de concertation ont rythmé l’élaboration de ce document-cadre et ont permis de nourrir son contenu  
- une première étape lors de la phase de diagnostic, en avril 2023, afin de bien identifier les pratiques de déplacements 
et recenser les besoins et suggestions liés aux transports en commun, au covoiturage, au vélo et aux mobilités actives ; 
- une seconde étape lors de la définition des orientations, en septembre 2023, afin d’affiner les propositions d’actions. 
Ainsi, une vingtaine d’actions a été proposée et 10 d’entre elles ont été retenues comme prioritaires et développées dans 
le plan d’actions final. 
Lors des présentations successives de la version finalisée du projet de Schéma en Bureau Communautaire le 30 
septembre 2024, en Commission Transports le 5 novembre 2024 et en Comité des Partenaires le 26 novembre 2024, les 
membres respectifs de ces instances ont émis un avis favorable. 
Le projet de Schéma Communautaire des Mobilités a donc été présenté puis arrêté au Conseil Communautaire le 19 
décembre 2024, faisant l’objet de la délibération n° DEL_2024_177. 
Afin de valoriser cette démarche volontaire, les élus communautaires souhaitent labelliser ce projet de Schéma en « Plan 
de Mobilité Simplifié » (PDMS) qui permet une reconnaissance juridique à l’échelle nationale dans le cadre de la Loi 
d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019.  En effet, le Plan de Mobilité Simplifié est un document de 
planification locale de la mobilité défini autour d’un diagnostic et d’une stratégie adaptée aux besoins du territoire. Il doit 
couvrir l’ensemble du ressort territorial et s’articuler avec les territoires voisins. 
Ces différents prérequis ont été intégrés dès le début de la démarche, ainsi le Schéma Communautaire des Mobilités est 
construit selon les attendus d’un Plan de Mobilité Simplifié.  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 ; 
Vu le projet de Schéma Communautaire des Mobilités arrêté en Conseil Communautaire lors de sa séance du 19 
décembre 2024 ; 
Considérant que la commune dispose d’un délai de trois mois à compter de la réception du courrier de l’Agglomération 
d’Aurillac, soit jusqu’au 12 août 2025, pour émettre un avis régulier délibéré sur le projet de Schéma Communautaire des 
Mobilités de l’Agglomération d’Aurillac ; 
Considérant que la commune a bien été intégrée dans les instances de présentation et de validation dudit Schéma 
 
Après avoir délibérer et à l’unanimité, le conseil municipal décide : 
- d’émettre un avis favorable sur le projet de Schéma Communautaire des Mobilités arrêté par Aurillac 
Agglomération le 19 décembre 2024 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à transmettre la présente délibération et les éventuelles remarques annexes au 
Président de l’Agglomération d’Aurillac. 
 

Délibération DEL_2025_15 :  Schéma communautaire des mobilités 
VOTE :  POUR : 9 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
 
 
 
 
 



Composition Conseil Communautaire 
 
Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseillers communautaires ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment son article L.5211-6-1 ; 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que :  
La composition du Conseil Communautaire d’Aurillac Agglomération peut être fixée, soit selon les règles de droit commun, 
soit selon un accord local permettant de répartir au maximum 25 % de sièges supplémentaires par rapport à la somme 
des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de 
l'article L.5211-6-1 III et des sièges de « droit » attribués conformément au IV du même article. Dans ce dernier cas, la 
répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes : 
- les sièges doivent être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune ; 
- chaque commune doit disposer d'au moins un siège ; 
- aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ; 
- la part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de plus de 20 % de la proportion de sa population dans 
la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l'une des deux exceptions à cette règle ; 
- seules les communes ne disposant que d’un seul siège de titulaire ont droit à un siège de suppléant. 
Afin de conclure un tel accord local sur la composition du Conseil Communautaire, il est nécessaire d’obtenir l’accord des 
deux tiers au moins des Conseils Municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de 
celles-ci ou de la moitié au moins des Conseils Municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers de 
la population de celles-ci. 
Cette majorité doit comprendre le Conseil Municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse lorsque 
celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres. 
Par ailleurs, le nombre et la répartition des sièges au sein des organes délibérants des EPCI à fiscalité propre devant être 
constatés par arrêté préfectoral avant le 31 octobre 2025, il est impératif que les Conseils Municipaux se prononcent sur 
les modalités d’un éventuel accord local avant le 31 août 2025. 
Pour ce qui concerne la composition du Conseil Communautaire d’Aurillac Agglomération, la règle de droit commun qui 
s'appliquerait en l'absence de toute décision des Conseils Municipaux, ainsi que dans le cas où aucun accord local ne 
réunirait la majorité requise, aboutirait à un Conseil Communautaire composé de 60 membres où seules cinq communes 
seraient représentées par plus d'un délégué. 
La détermination de cette représentation repose sur les enchaînements suivants :  
- L’Agglomération (54 226 habitants au 1er janvier 2025) est classée dans la tranche des EPCI à fiscalité propre dont la 
population municipale est comprise entre 50 000 et 74 999 habitants. A ce titre, elle a de droit 40 sièges qui constituent 
donc la base minimale de référence. 
- Ceux-ci étant répartis entre les communes à la plus forte moyenne en fonction de la population, cette règle aboutit à ce 
que 15 communes (celles inférieures à 1 000 habitants) ne bénéficieraient d'aucun siège. En conséquence, chacune 
d'elles se voit allouer un unique siège de droit (ce qui fige en contrepartie toute possibilité pour elles d'en obtenir davan-
tage dans le cadre d'un accord local). La composition du Conseil Communautaire est ainsi portée à 55 (40 + 15). 
- Le nombre de sièges supplémentaires alloués de droit aux 15 communes susdites représente plus de 30 % du nombre 
de sièges fixé par la base minimale (15/40 = 37,5 %). Dans ces conditions, une majoration automatique de 10 % est 
accordée, soit ici 5 sièges supplémentaires (55 X 10 % = 5,5 arrondi à l'entier inférieur). 
- De la sorte, le Conseil Communautaire d’Aurillac Agglomération serait bien constitué sur la base de 60 sièges, confor-
mément au tableau suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNES 
Population municipale  

au 01/01/2025 
Nombre de sièges 

de titulaires 
Nombre de sièges  

de suppléants 

Arpajon-sur-Cère 6 363 6 0 

Aurillac 26 189 26 0 

Ayrens 618 1 1 

Carlat 390 1 1 

Crandelles 870 1 1 

Giou-de-Mamou 736 1 1 

Jussac 2 040 2 0 

Labrousse 480 1 1 

Lacapelle-Viescamp 520 1 1 

Laroquevieille 349 1 1 

Lascelles 266 1 1 

Mandailles-Saint-Julien 174 1 1 

Marmanhac 686 1 1 

Naucelles 2 164 2 0 

Reilhac 1 094 1 1 

Saint-Cirgues-de-Jordanne 139 1 1 

Saint-Paul-des-Landes 1 538 1 1 

Saint-Simon 1 142 1 1 

Sansac-de-Marmiesse 1 388 1 1 

Teissières-de-Cornet 322 1 1 

Velzic 402 1 1 

Vézac 1 314 1 1 

Vézels-Roussy 131 1 1 

Yolet 595 1 1 

Ytrac 4 316 4 0 

TOTAL 54 226 60 20 

 
Par dérogation à cette répartition dite « de droit commun », un accord local peut être mis en œuvre dans la limite d'une 
adjonction maximale de 25 % des sièges, tels que déterminés en application des dispositions (hors majoration) qui pré-
cèdent (55 X 1,25 % = 68,75 arrondi à l'entier inférieur), soit 68 sièges. 
L'accord local autorise donc de répartir au maximum 8 sièges supplémentaires. Il permet potentiellement de faire varier 
à la baisse le nombre de sièges des communes qui, dans le cadre de la distribution de droit commun, en ont obtenu plus 
d'un (cela sans que leur représentation ne puisse devenir nulle). Il n'autorise l'attribution d'un ou plusieurs postes supplé-
mentaires qu'aux seules communes n'ayant pas bénéficié de l'attribution d'un unique siège de droit. 
Ces retraits ou ajouts de sièges sont cependant encadrés par une règle de représentation (un tunnel de convergence) 
qui conduit à ne pas pouvoir s'éloigner de plus de 20 % de part et d'autre de la moyenne que représente chaque commune 
dans la population municipale de l'ensemble du groupement (sauf à ne pas accroître les écarts existants dans la répartition 
de droit commun ou que la commune ne dispose que d'un siège). 
Le Maire indique au Conseil Municipal que le Bureau Communautaire, réuni en Conférence des Maires le 22 avril 2025 
puis le 5 mai 2025, propose de conclure entre les Communes membres de l’Agglomération un accord local, fixant à 68 le 
nombre de sièges du Conseil Communautaire d’Aurillac Agglomération, permettant ainsi d’atteindre le seuil de représen-
tation maximale autorisé.  
 
 
 



Les propositions de répartition des sièges des membres titulaires et suppléants sont reprises dans le tableau ci-dessous : 
 

COMMUNES 
Population municipale  

au 01/01/2025 
Nombre de sièges 

de titulaires 
Nombre de sièges  

de suppléants 

Arpajon-sur-Cère 6 363 7 0 

Aurillac 26 189 27 0 

Ayrens 618 1 1 

Carlat 390 1 1 

Crandelles 870 1 1 

Giou-de-Mamou 736 1 1 

Jussac 2 040 2 0 

Labrousse 480 1 1 

Lacapelle-Viescamp 520 1 1 

Laroquevieille 349 1 1 

Lascelles 266 1 1 

Mandailles-Saint-Julien 174 1 1 

Marmanhac 686 1 1 

Naucelles 2 164 3 0 

Reilhac 1 094 2 0 

Saint-Cirgues-de-Jordanne 139 1 1 

Saint-Paul-des-Landes 1 538 2 0 

Saint-Simon 1 142 2 0 

Sansac-de-Marmiesse 1 388 2 0 

Teissières-de-Cornet 322 1 1 

Velzic 402 1 1 

Vézac 1 314 2 0 

Vézels-Roussy 131 1 1 

Yolet 595 1 1 

Ytrac 4 316 4 0 

TOTAL 54 226 68 15 

 
 
Après avoir délibérer et à l’unanimité, le conseil municipal décide : 
- d’approuver la nouvelle composition par accord amiable du Conseil Communautaire d’Aurillac Agglomération, telle que 
décrite ci-dessus ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Délibération DEL_2025_16 : FIXATION DU NOMBRE ET DE LA RÉPARTITION DES SIÈGES DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE D’AURILLAC AGGLOMERATION POUR LA MANDATURE 2026-2032 

                                      VOTE :   POUR : 9  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 

 

 



Versement d’une aide pour un voyage scolaire en Allemagne d’une élève de la commune scolarisée au collège la 
Ponétie  
 
M. le maire présente à l’assemblée la demande d’une famille pour un voyage scolaire organisé par collège la Ponétie à 
Aurillac qui sollicite une aide financière. 
 
 
Vu la demande formulée  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des conseillers votants,  
• DECIDE l’attribution d’une subvention de 50 € qui sera versée au collège pour le voyage scolaire en Allemagne. 
• Dit que les crédits seront pris à l’article 65748 du budget 2025 comme prévu par la délibération n°DEL-2025-13 
du 27mars 2025 
 
 

Délibération DEL_2025_17 : VERSEMENT D’UNE AIDE POUR UN VOYAGE SCOLAIRE EN ALLEMAGNE D’UNE 
ELEVE DE LA COMMMUNE SCOLARISEE AU COLLEGE LA PONETIE 

VOTE :  POUR : 9  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 
 
Informations et affaires diverses 
 

 Un arrêté de circulation sera pris pour l’organisation de la finale du Tour du Cantal cadet, une information sera 
distribuée aux habitants 

 

 Les travaux au chemin du Gal, de la Drulhe, du Theil et de Lazigue sont terminés 
 

 Le broyeur d’accotement a été acheté 
 

 Suite à un sinistre à l’Eglise de Roussy (toiture, infiltration), les réparations ont été faites et l’assurance nous a 
remboursé. 

 
 

  La séance est levée à 22h30 
Le Maire, 

Jean-Luc TOURLAN 
 
 
 
 

Le Secrétaire de Séance 
Jacques ROUMANIOL 


